
4 N O U VELLE B I
AlUtius. pa«e ft11’1'1 n’V a Point ¿’apparence que le: dé

mon ait aucun pouvoir furies ames des Junes, 
& que cette évocation de l’ame de Samuel ne 
pouvoit fe faire fans un ordre exprès de Dieu. 
11 ne nie pas neanmoins que Dieu ne puiifeper
mettre que les ames des Morts reviennent ; 
mais il croit que ni les démons ni les Anges 
n’ont le pouvoir de les rappeller ; & que les ap
paritions qui font opérées par l’art magique font 
des tromperies du diable. Il ajoûte que quand 
les ames reviendroient, elles ne peuventpar- 
ler, ni reprendre leur corps. Dans ce cas parti 
culier, la Prophétie attribuée à Samuel n’eft 
pas véritable, car il prédit à Saiil qu’il feroit 
tué avec Jonathas le lendemain lui & fes en- 
fans. Or il paroît par l’Hiftoire qu’il ne le fut 
que quelquesjours après; & il eft certain que 
Jonathas ne fut pas le feuldefesenfans qui fut I 
tué. Les autres circonftances de cette appa
rition font encore voir que c’eft le démon, & 
non pas Dieu qui parle. 11 eft vrai que l’Ecri- 
ture nomme plufieurs fois ce fpeâre du nom 
de Samuel, fans jamais avertir que ce n’étoit 
qu’une illufion; mais fouvent les Auteurs facrez 
parlent fuivant l’opinion commune, & en cet 
endroit l’Auteur parle conformément à l’opi
nion que la Pythoniil’e & Saiil eurent alors.
Origéne s’étoit fervipour confirmer fonfenti-'j 
ment de l’exemple des Magiciens de Pharaon, ' 
dont il eft dit qu’ils avoient changé leurs ver- ! 
ges en ferpens. Âlïatius foûtient, après Euf- 
tathe, que fuivant l’opinion la plus probable,! 
leurs verges ne furent point réellement con-1 
verties en ferpens, & en général que les dé-1 
mons ne peuvent point fairede vrais Miracles, 
& que tout ce que les Magiciens font, ne font 
que des preftiges : que le démon ne peut pas 
non-plus fçavoir & prédire l’avenir , fi ce 
n’eft par conje&ure ou par des raifons na
turelles. Quoiqu’AUatius juge qu’il y a plus 
d’apparence que ce ne fût point l’ame de Sa
muel qui apparut à Saiil, il avoué néanmoins 
que plufieurs Peres & plufieurs Commentateurs 
de l’Ecriture ont écrit quecel’étoit, & que ce 
fut par la permiffion & par l’ordre de Dieu 
qu’elle fut rappel lée. Il rapporte íes raifons que 
l’on allegue de part & d’autre, & i 1 conclut en
fin que le fentiment d’Euftathe fur l’apparition 
du phantôme de Samuel à Saiil eft le plus proba
ble,qu’il eft le plus conforme àl’avis commun 
des faints Peres, qu’il s’accorde fort bien avec 
l’Ecriture, & qu’enfin c’eft le feul véritable.

. Alïatius a encore donné en 1630. une Addi
tion aux Oeuvres de S. Anfelme; & a depuis 
fait enióóS. une Edition des Lettres de S. Nil. 
Il a auffi publié plufieurs Ouvrages des nou-
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veaux Grecs dans un Recueil intitule Grere Alïatius. 
Orthodoxe, dans un autre Recueil intitulé Sym- 
miiïes, & avec les DiiTertations fur les Simeons, 
les Georges & les Pfellus dont nous parlerons 
dans la fuite. Venons aux ouvrages de fa com- 
pofîtion.

1 Le plus confiderable eft le gros Traité du 
I confentement perpétuel de l’Eglife Orientale
& Occidentale. Le deifein de ce livre eft de 
prouver que l’Eglife Latine & l’Eglile Grec
que ont toûjours été unies dans la même foi, 
& qu’elles le font encore. Pour le montrer il 
remonte jufqu’à la naiifance del’Eglife, &af- 
fure que S. Pierre a gouverné l’Eglife Uni- 
verfelle & fondé les Patriarchats d’Alexandrie, 
d’Antioche & de Rome. Il réfuté le Syftême de 
ceux qui lui ont aflocié S. Paul dans le droit 
de primauté & dans la fondation de cesEgli- 

1 fes : il avoué que tous les Apôtres ont été c- 
I gaux dans l’Apoftolat, mais il foûtient que la 

primauté a été donnée au feul Pierre ; & qu’el
le a paffé en la perfonne des Pontifes Romains 
fes fuccelfeurs, dans lefquels il faut diftinguer 
trois Puifiances, les Puiifances Epifcopale , 
Patriarchale, & Apoftolique, que les Grecs 
reconnoiflènt. 11 ne veut pas que le Titre 
d’Exarque foit une dignité diftinguée du Pa
triarche, ou du Métropolitain; & il croit que 
les Exarques des Diocefes du Pont, d’Afie & 
de Thrace , étoient des efpeces de Patriar
ches, comme les Patriarches d’Antioche & 
d’Alexandrie, des Exarques. Cependant dans 
la fuite il prétend que les trois Patriarches de 
Rome,d’Alexandrie & d’Antioche partageraient 
tout le monde Chrétien ; que l’Egypte & la 

I Libye étoient foumifes à l’Eglife d’Alexandrie, 
i’Orient entier à celui d’Antioche & tout l’Oc- • 
cident à celui de Rome. 11 defigne les limites 
de chaque Patriarchat & les Provinces qui leur 
étoient foumiies, & attribué tout l’Occident 
au Patriarche de Rome, de l’aveu même des 
Grecs. Il prétend que dans le commencement 
la Thrace étoit d’Occident, & qu’elle étoit 
du Patriarchat du Pontife Romain avant que 
Conftantinople fut érigée en Patriarchat, qui 
fut formé des Provinces foumifes auparavant 
aux Patriarches d’Antioche &de Rome. L’E
glife de Jerufalem n’avoit d’abord fuivant le 
Concile de Nicée qu’un Titre d’honneur, 
mais dans la fuite el le fut auffi érigée en Patriar
chat. Le 6. Canon du Concile de Nicée con- 
lerve les droits anciens des Patriarches, & les 
regle à l’inßar de l’Eglife Romaine. Le Con
cile de Sardique donne le droit à l’Evêque de 
Rome de recevoir les appellations de toutes les 
Eglifes, droit qui appartient d’ailleurs au Sou

verain


